
Ref. formation 202312210094

MAC SST + SSIAP 1 + H0B0

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CREFOPS SUD OUEST
Marie-Juliette BERTON
05.57.77.24.18
conseiller.bdx@crefops.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

- Titulaire du SST -- Satisfaire à une
évaluation, réalisée par le CREFOPS, de la
capacité du candidat à rédiger sur la main
courante les anomalies constatées lors d’une
ronde et à alerter les secours - Etre titulaire
d’un des brevets de secourisme suivants :
Prévention et Secours Civiques (PSC 1) de
moins de 2 ans, Sauveteur Secouriste du
Travail (SST) ou Premiers Secours en Equipe
(PSE 1) en cours de validité, Recyclage en
secourisme de moins de 2 ans - Etre apte
physiquement, cette aptitude étant attestée
par un certificat médical (fourni par
CREFOPS), selon modèle déterminé, datant
de moins de 3 mois. - Le certificat doit être
conforme à l’annexe 7 de l’arrêté du 2 mai
2005 -- Les personnes qui doivent effectuer
des travaux d’ordre non électrique dans les
locaux d’accès réservés aux électriciens ou au
voisinage des pièces nues sous tension et en
conséquence posséder l’habilitation adéquate
(ex. : maçons, peintres, techniciens de
surface, terrassiers, etc…). - Aucune
connaissance particulière en électricité n’est
demandée.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

La formation MAC SST a pour objectif de réactualiser les compétences de gestes de premiers secours et de la prévention des risques en
entreprise. La formation SSIAP 1 a pour objectif d’acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour occuper la fonction
d’agent des services de sécurité incendie et d’assistance à personnes. La formation HABILITATION ÉLECTRIQUE B0-H0-H0V, BE, BSa pour
objectif d’assurer la qualité du travail et effectuer les tâches en sécurité.

Contenu et modalités d'organisation

Programme Retour d’expériences des participants DOMAINE DE COMPÉTENCE NUMÉRO 1 Situer le cadre juridique de son intervention
Protéger : (L’alerte aux populations et alertes particulières, analyse de l’accident et protection) Examiner La victime saigne t-elle
abondamment ? La victime s’étouffe t-elle ? La victime répond-elle ? La victime respire t-elle ? Faire alerter ou alerter : Qui alerter ? Comment
? Quel message ? Secourir La victime saigne abondamment La victime s’étouffe La victime se plaint de malaise La victime se plaint de
brûlures La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment
La victime ne répond pas mais elle respire La victime ne répond pas, et ne respire paS DOMAINE DE COMPÉTENCE NUMÉRO 2 Le rôle du
SST dans l’organisation de la prévention en entreprise Mettre ses compétences afin de contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention
Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la /des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)
Programme Le feu et ses conséquences Le feu Le comportement au feu Sécurité incendie Principes de classement des établissements
Fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie Desserte des bâtiments Cloisonnement d’isolation des risques Evacuation du
public et des occupants Désenfumage Eclairage de sécurité Présentation des différents moyens de secours Installations techniques
Installations électriques Ascenseurs et nacelles Installations fixes d’extinction automatique Colonnes sèches et humides Système de sécurité
incendie Rôle et missions des agents de sécurité incendie Le service de sécurité Présentation des consignes de sécurité et main courante
Poste de sécurité Rondes de sécurité et surveillance des travaux Mise en oeuvre des moyens d’extinction Appel et réception des services
publics de secours Sensibilisation des occupants Programme Présentation de la procédure d’habilitation selon le recueil NFC 18-510 en
relation avec les domaines de tension. Notions élémentaires d’électricité Mise en évidence des notions importantes telles que la tension et le
courant, à travers des exemples concrets, Evaluation des risques ; effets physiopathologiques du courant électrique, Exemples d’accidents
(contact direct, indirect, courtcircuit), Classement des installations, Interventions et travaux non électriques en BT, Travaux non électriques
en HT. Comment travailler en sécurité ? Distances de sécurité, Autorisation de travaux, Lecture de la signalisation, Principe et exemples de
verrouillage, Manoeuvres et consignation / Rôle des différents intervenants, Matériel de sécurité électrique (outillages et équipements de
protection individuelle), Outils électriques portatifs à main (choix du matériel), Outillages non spécifique aux électriciens, Incendie dans les
installations électriques. Pratique Présentation des équipements électriques : installation HT / BT, comptage, armoires, coffrets,
canalisations… Revue des dangers inhérents à ces différents équipements Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident d’origine
électrique Notions de premiers secours, incendie sur un ouvrage électrique, enceintes confinées.

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 1 (SSIAP 1) -
diplôme d'agent de service - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00427327
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

00523968
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST


